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A retenir : 

Climat :  Températures mini et maxi exceptionnellement élevées ; Sécheresse persistante  
Pyrale du buis : elle s’installe  
Oïdium : développement de l’oïdium sur platane 
Chrysomèle : fortes attaques sur aulne 
Autre cochenille sur Palmier 
 
 
 

CONDITIONS CLIMATIQUES  

- Les températures moyennes sur juillet dépassent  de 3,2 °C la normale calculée sur 12 
ans. 
- Les graphiques ci-dessous (Graphiques 1 et 2) décrivent les températures minimales 
et maximales en comparaison de la Normale et des deux dernières années chaudes 
connues, 2011 et 2003. Elles dépassent respectivement de 2,6°C et 3,4°C les 
températures moyennes. 
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-La pluviométrie absente pour le mois de juillet (au 23/07) accuse un retard cumulé de 127 mm 
soit un déficit de 37% en précipitation pour fin juillet. 
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Graphique 3 

Dans ce contexte de stress hydrique et d’évaporation très élevée, les plantes peuvent exprimer des 
symptômes de flétrissement qui seront amplifiés par la présence de parasites. 

 

BUIS 

¶ Pyrale du buis - Cydalima perspectalis    
Cette pyrale est un ravageur majeur des buis. Originaire d’Asie, elle 
est présente depuis 2008 seulement en France. Elle est signalée en 
Corse du Sud en 2013 et Haute-Corse en 2014 (Biguglia). 
Plusieurs signalements sont enregistrés en Plaine Orientale et en 
pépinière. 
 
La chenille est verte avec des verrues noires et des poils blancs 
assez épars. La larve se nourrit exclusivement de buis. L’adulte est 
un papillon aux ailes blanches translucides marginées de brun aux 
reflets irisés. Il est actif la nuit et se cache le jour sous le feuillage.  
Actuellement, les jeunes larves dévorent le feuillage du buis dont 
elles se nourrissent exclusivement. 
 
Le cycle de cette pyrale comporte 3 générations de chenille qui occasionnent de graves dégâts 
jusqu’en octobre. 
Malheureusement très peu de prédateurs ne s’attaquent aux chenilles car elles concentrent dans 
leur corps, les alcaloïdes toxiques présents dans le buis. 

Photo 1 : pyrale au stade adulte 

depyrale 
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Evaluation du risque : Le risque est très élevé, les végétaux attaqués dépérissent si aucune action de 
limitation de la population de pyrale n’est envisagée. 
Les produits de bio-contrôles sont efficaces sur les chenilles. 
 

 

 

 

 

 

 

P
     Photo 2 : premiers dégâts de larve 

PLATANE 

¶ Oïdium du platane ς Erysiphe platani 

 

Photo 3 Υ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻïdium  

Le feutrage blanc sur des feuilles gaufrées est 
le signe de la présence de l’oïdium. Il s’agit 
d’un champignon assez fréquent et spécifique 
de chaque plante hôte. Il se développe 
pendant les périodes chaudes associées à une 
humidité ambiante. Contrairement à d’autres 
champignons, les spores d’oïdium n’ont pas 
besoin de l’eau pour germer et infecter la 
plante. Les températures propices à son 
développement vont de 20 à 28°C, avec un 
optimum à 26°C.  

Les attaques d’oïdium peuvent conduire à une chute prématurée des feuilles. Des attaques répétées 
peuvent affaiblir les arbres. 
Evaluation du risque : Une taille très structurée des arbres conduit à une plus forte sensibilité à ce 
champignon par manque d’aération, notamment en début de végétation. C’est le cas des sites suivis 
sur les communes d’Ajaccio, Vescovato (photo 3) et Calenzana. Le risque est donc particulièrement 
élevé. 
 

¶ Anthracnose du platane ς Apiognomonia venata 
Condition de développement de ce champignon, voir bulletin BSV ZNA n°1  
Evaluation du risque : Compte tenu des conditions chaudes de fin de  
printemps, le développement de l’Anthracnose (photo 4 ) a été très  
modéré sur les communes surveillées. 
 

 

 

 
Photo 4 : tache sur feuille 
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¶ Tigre du platane ς Corythucha ciliata 

 

Cette petite punaise se développe sur les feuilles en réalisant 
des piqures alimentaires à proximité des nervures centrales. 

(photo 5) 
Ces ponctions provoquent des décolorations sur la face 

 supérieure des feuilles.  
A terme les feuilles atteintes peuvent chuter prématurément. 
Les comptages d’adultes hivernant sous l’écorce en fin  d’hiver  

n’avaient pas montré de population très dangereuse  sur les 4 sites 
étudiés.  

 
 
 
Courant juillet on note à la fois la présence de quelques adultes sur 
les feuilles mais surtout des colonies de larves peu mobiles ainsi 
que des déjections noires brillantes sous les feuilles.  
Plus de 70% des feuilles présentes des déjections provenant des 
larves du tigre. Les dégâts sont importants quand on dénombre 
plus de 20 larves par feuille (photo 6). 
Evaluation du risque : On peut attendre 3 générations de tigre du 
platane en Corse, le risque va donc s’intensifier au cours de l’été. 
 

    

TILLEUL 

¶ Puceron du tilleul ς Eucallipterus tiliae  
Il poursuit ses dégâts et le miellat commence à se développer sur les feuilles les rendant brillantes et 
poisseuses. Plus de 50% des feuilles sont occupées sur les sites suivis sur Ajaccio. Peu d’auxiliaires en 
présence. 
La migration des pucerons est en cours, les adultes sont peu visibles à présent. 

¶ Acarien du tilleul ς Eotetranychus tiliarium 
Les premières populations d’adultes sont visibles à la face inférieure des feuilles. Il s’agit souvent d’arbre 
entier colonisé par les acariens. Une chute de feuille précoce est attendue.  
 
 

AULNE GLUTINEUX 

¶ /ƘǊȅǎƻƳŝƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳƭƴŜ ς Agelastica alni  
Ce coléoptère de la famille de Chrysomelidae est un insecte phytophage de très petite 
taille (6 à 8 mm) et de couleur noire avec reflet bleu-violet (photo 7). Il est très prolifique 
et très répandu, vivant en colonies avec des dégâts souvent spectaculaires (photo 9).  
L’adulte apparait en mai et attaque rapidement les feuilles en les perforant.  
Après la ponte, 50 à 70 œufs jaunes déposés en dessous des feuilles, l’incubation est 
courte et les larves restent groupées pour assurer leur nourriture. Elles s’alimentent 

Photo 7 : adulte 

Photo 6 : larves de tigre et leur sécrétion 

Photo 5 : tigre adulte sur feuille de platane 
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alors de la couche superficielle des feuilles en les décapant et laissant apparaitre le squelette cellulaire 
apparent. 

Les larves de second stade sont encore plus 
voraces. D’une longueur de 10 à 12 mm elles 
ont un aspect de fausse chenille noire 
cylindrique et se déplace en « arpenteuse ». 
Au dernier stade, elles se laissent descendre à 
terre pour s’y enfouir à faible profondeur au 
sein d’une logette et se nymphosent environ 
deux semaine après. Les adultes vivent 
plusieurs semaines, voir mois, et peuvent 

renouveler leur pontes plusieurs fois. Les larves seront 
visibles jusqu’en été. Les adultes hivernent dans le sol. 

 
 
Photo 9 : aulne desséché à Tallone 07/15 

 
A droite : Photo 10 : feuille en dentelle  

 

Les feuilles atteintes brunissent et sèchent rapidement (photo 10) prenant un aspect de dentelle très 
fine !  
Ces décapages donnent un aspect brûlés aux arbres et peuvent affaiblir les jeunes arbres. 
 
 

PALMIER 

¶ Cochenille rouge du dattier, Phoenicoccoccus marlatti 
Cette espèce de cochenille inféodée au dattier a été retrouvée sur un palmier Phoenix canariensis à 
proximité d’Ajaccio. Elle peut s’attaquer à d’autres palmiers mais aussi aux Eucalyptus. Cette espèce 
est connue dans le sud de la France depuis 1930, en Espagne depuis 1996 et est considérée invasive 
en Sicile. Elle avait été repérée en Corse dans une pépinière en 2009. 

Photo 8: jeunes chenilles  
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Son corps est rosé à rougeâtre bordé de sécrétions cotonneuses (photo 

11). La femelle mesure de 1 à 1.5 mm et est mobile. Elle compte 3 
stades de développement et le mâle cinq stades. Les larves L1 aplaties 
et ovales sécrètent une cire protectrice. Le cycle complet est d’environ 
un mois à une température de 20-22°C. On trouvera jusqu’à quatre 
générations par an avec des stades imbriqués sur la saison. Les 
populations s’installent à l’abri de la lumière dans les gaines pétiolaires 
(photo 13), à la base des folioles voir même à la base des racines 
respiratoires. Les prises alimentaires entrainent des déformations. Les 
populations de cochenilles sur palmier peuvent occasionner un 
dessèchement prématuré des palmes et des folioles. 
Les symptômes associés à cette cochenille peuvent se confondre  
avec d’autres effets voir à des carences alimentaires. 
Les traitements chimiques sont difficiles d’accès  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une lutte biologique à l’aide d’un auxiliaire Rhyzobius lophanthae est possible et pratiquée en Espagne. 
Le coléoptère Chilochorus nigritus est également signalé comme un prédateur efficace de cette 
cochenille (photo 12).  
Une introduction d’auxiliaire sera mise en place à partie de prédateurs produits localement à titre de 
test. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 11 : femelle adulte 

Photo 13: Dégât de cochenille Phoenicococcus marlatti  

Photo 12 : Chilochorus nigritus 
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Charançon rouge du palmier ς Rhyncophorus ferrugineus -   

Point sur les captures de charançon fin juillet 2015 : 

La première vague de capture, centrée sur mi mai était bien visible dans les deux départements comme 
le montre la courbe ci-dessous. Le cycle reprend plus nettement sur le site de Lecci avec de fortes 
captures, mais également,  dans une moindre mesure, sur les nouveaux sites de piégeage. 

 

 

 

La cartographie du piégeage en Corse fin juillet fait apparaitre un nouveau site de piégeage à San 
Ambroggio, commune de Lumio sur lequel des captures de Charançons sont récemment réalisées. (Voir 
carte sur le bulletin BSV ZNA n°2). 

 

 

Les captures de femelles sont prédominantes sur la plupart des sites. Ce constat dépendrait en fait de la 
nature des appâts utilisés et non d’un ratio des populations mâles et femelles en présence. 

Au sein des palmiers attaqués on constate à présent lors des prospections, tous les stades du Charançon 
rouge du palmier, les œufs, les larves, les cocons et les adultes. 

Aucun piégeage 

Début du piégeage 
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NOMBREUX FEUILLUS 
 

Capricorne asiatique ς Anoplophora glagripennis -  

Le capricorne asiatique est un coléoptère xylophage de la 
famille des longicornes (photo 14). Il s’attaque à un très grand 
nombre d’espèces d’arbres à bois tendre dont il se nourrit. Il fait 
l’objet d’un arrêté de lutte obligatoire en France depuis 2003. 
En Corse il a été identifié en juillet 2013 et il a pu s’attaquer à 
des saules, des érables, tilleuls, platanes, peupliers, 
marronniers, Eleagnus, et aux Prunus en général. Anaplophlora 
glagripennis effectue une génération en 1,5 an environ. Les 
adultes émergent des arbres au printemps-été. Une partie des 
individus reste sur l’arbre d’où ils ont émergé tant que celui-ci 
peut permettre leur développement, et d’autres volent vers 
d’autres sites pour se nourrir et se reproduire. 

 
Les femelles creusent avec leurs mandibules dans l’écorce et pondent un à un 
leurs œufs au fond de ces morsures (photo 15). Après quelques jours les larves 
émergent et commencent à creuser des galeries dans l’arbre, d’abord sous 
l’écorce puis au fur et mesure en profondeur dans l’arbre.  
Ces perforations dans les branches et les troncs affaiblissent les arbres, les 
rendent plus sensibles à d’autres maladies et à terme peuvent faire dépérir ces 
arbres. 
 

 
 

 
Les symptômes sont faciles à détecter sur le tronc des 
arbres feuillus, en fonction du cycle de l’insecte. On 
trouve les trous de sortie des adultes au printemps/été 
pour ceux de l’année. Ils sont circulaires d’environ 1 cm 
de diamètre (photo 16). 

 
 

 
L’écorçage des branches tendres est une source de nourriture 
pour les adultes.
Après l’accouplement on pourra trouver à nouveau des traces de 
morsure de ponte. 
 
Photo 17 : jeunes rameaux épluchés par les capricornes. 

 
 

Evaluation du risque : Plusieurs foyers de capricorne asiatique ont été détectés sur la commune de 
Furiani (2B) et Bastia en 2013. La carte ci-après (Carte 1) situe les lieux où des arbres contaminés ont 
été découverts. 

Photo 14 : Capricorne asiatique 

Photo 15 : Trous de ponte 

Photo 16 : Trous de sortie 
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Ces arbres attaqués (une centaine depuis 2013) ont été abattus au fur et à mesure de leurs découvertes. 
Un plan d’éradication est en cours dans les périmètres définis autour de ces foyers pour inspecter les 
arbres sensibles. A ce jour, plus de 43 000 visites d’arbre ont été réalisées dans les lieux publics et privés 
depuis 2013. 
Le risque est donc important dans ce secteur comme dans toute la Corse.  
La vigilance s’impose dans les zones sensibles, en périphérie des zones de fret, les zones portuaires et 
commerciales, mais également à proximité des nouveaux aménagements urbains faisant appel à du 
matériel importé. 

 

Carte 1 : Situation des points de contaminations par le 
Capricorne asiatique à mi juillet 2015 et zone tampon 
en cours de prospection. 

 

 
En cas de suspicion, prévenir la DDCSPP (Haute-Corse : 04 95 58 50 50 / 04 95 58 51 32 - Corse du sud : 04 95 50 39 
40 / 04 95 50 50 17) ou la FREDON (04 95 26 68 81), organisme délégué par la DRAAF pour l'épidémiosurveillance 
des Organismes Nuisibles Réglementés des végétaux.  

 
 
 

PREVISION METEO (Source Météo France) 

 
Mardi 28 

juillet  
Mercredi 
29 juillet 

Jeudi 30 
juillet  

Vendredi 
31 juillet 

Samedi 1
er 

août 
Dimanche 

2 août 
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août 
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Sud 
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persistant 
en 
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l’après-midi 
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l’après-
midi 

Hausse des 
temératures 

 
Hausse des 
températures 
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LIENS UTILES 

¶ En cas de suspicion de détection d’organismes nuisibles réglementés, le mode opératoire à suivre est 
décrit dans la note nationale que vous pouvez consulter avec le lien cités ci-dessus.  

   
¶ PROTECTION DES INSECTES POLLINISATEURS : Les abeilles butinent, protégeons les ! La note 

nationale Abeilles et Pollinisateurs reprend les précautions à adopter pour protéger ces insectes 
indispensables à la pollinisation : Attention, la mention « abeille » sur un insecticide ou acaricide ne 
signifie pas que le produit est inoffensif pour les abeilles. 
 

¶ Reconnaissance Scarabée japonais - Popillia japonica : ce coléoptère colonise de nombreuses espèces. 
Il n’est pas à ce jour observé en France ; toutefois, son introduction récente en Italie appelle à une 
sensibilisation des réseaux de surveillance. 

 

¶ Surveillance de drosophila suzukii dans les vignobles : cette note présente la situation sanitaire au 
vignoble en 2014 ainsi que les éléments de reconnaissance de l’insecte et le protocole de surveillance 

   
http://www.cra-corse.fr/no_cache/bulletins-sante-du-vegetal/notes-nationales.html 
 
 

XYLELLA FASTIDIOSA 
Un cas de Xylella fastidiosa a été décelé en Corse du Sud à Propriano sur des plants de Polygala. Les plantes 
sensibles à la bactérie ont été détruites dans un rayon de 100 m autour des plants contaminés, et une zone 
de protection d’un rayon de 10km a été mise en place afin de prévenir la propagation de la maladie. Des 
restrictions de circulation des végétaux sont également appliquées dans la zone tampon, entre la zone 
infectée et la fin de la zone délimitée, jusqu'à la fin de la procédure d'éradication. 
Un nouvel arrêté a été signé par le Préfet, définissant la zone délimitée et les mesures applicables. 

Pour tout renseignement ou signalement de suspicion, contacter le  : 0800 873 699. 
 
Cette grave maladie concerne en particulier les oliviers, les prunus (pêchers, amandiers,…) et la vigne mais 
aussi de nombreuses autres plantes cultivées, maraîchères, ornementales (laurier-rose) et forestières. 
 

Au titre de l’arrêté du 31 juillet 2000 modifié, il s’agit également d’un organisme de lutte obligatoire de 
façon permanente sur tout le territoire français. 
La bactérie est présente depuis octobre 2013 dans les Pouilles (Italie) où elle est à l’origine de dégâts 
importants sur les oliviers. Le transport de matériel végétal en provenance de la province des Pouilles est 
strictement réglementé par la décision d'exécution de l'Union européenne (2015/789 du 18/05/2015).  
Nous vous recommandons donc la plus grande vigilance d’une part quant à l’origine de votre matériel 
végétal, d’autre part face à tout symptôme pouvant évoquer la présence de cette bactérie (voir illustration 
des symptômes et informations complémentaires au lien suivant) : 
 http://www.eppo.int/QUARANTINE/special_topics/Xylella_fastidiosa/Xylella_fastidiosa.htm  
Arrêté du 2 avril 2015 : http://legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/4/2/AGRG1508600A/jo/tex 
Note nationale /arrêté du 24 juillet 2015 : http://www.cra-corse.fr/no_cache/bulletins-sante-du-vegetal/notes-
nationales.html 

 

  
Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles. S’il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci ne 
peut être transposée telle quelle à la parcelle. La chambre d’Agriculture de Corse dégage toute responsabilité quant aux décisions 
prises par l’exploitant et les invite à prendre toutes les décisions pour la protection de leurs cultures sur la base d’observations 
qu’ils auront réalisés sur leurs parcelles et/ou en s’appuyant sur les préconisations issues de bulletins techniques ou de conseils 
obtenus auprès des techniciens. 

http://www.cra-corse.fr/no_cache/bulletins-sante-du-vegetal/notes-nationales.html
http://www.eppo.int/QUARANTINE/special_topics/Xylella_fastidiosa/Xylella_fastidiosa.htm
http://legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/4/2/AGRG1508600A/jo/tex
http://www.cra-corse.fr/no_cache/bulletins-sante-du-vegetal/notes-nationales.html
http://www.cra-corse.fr/no_cache/bulletins-sante-du-vegetal/notes-nationales.html

